




Mes Chers Administrés,

C’est officiel, nous sommes 939
habitants. C’est le résultat, confirmé
par l’INSEE, du dernier recensement de
notre population, effectué en février
dernier.
Nous étions 945 en 1999. Certes, il est
vrai qu’une politique d’urbanisme, qui
privilégie le pavillonnaire, ralentit les
mouvements de population et fait
vieillir les cités. Nous connaissons, en
effet, beaucoup de familles dont les
enfants ont grandi et se sont envolés,
laissant les deux parents dans leur grand
logement. Mais nous avons vu aussi
partir, avec regret, plusieurs familles
nézelloises et en avons heureusement
accueilli de nouvelles avec joie.
C’est pourquoi, nous pensions être tout
de même un peu plus nombreux qu’en
1999. Un millier était le chiffre souvent
avancé.
Ce recensement nous a été imposé à un

moment qui ne reflétait certainement
pas la réalité. En effet, plusieurs
divisions familiales ont eu lieu en
2006, offrant des terrains à construire,
mais les maisons ne sont pas encore
terminées. La réhabilitation très réussie
de la ferme à l’entrée Nord, n’a pas
encore accueilli ses futurs habitants. Et
puis d’autres rénovations sont
également en cours, dans le cœur du
bourg.
Tout cela devrait nous amener, en fin
d’année, à un chiffre frôlant ce millier
d’habitants. 
En ce qui concerne notre école, nous
n’avons pas de menace de fermeture de
classe pour cette rentrée 2007, car 127
enfants sont inscrits et ne devrions pas
en avoir les prochaines années. Nous le
devons à ces nouvelles forces vives et
aux nombreuses naissances de ces sept
dernières années.
De plus, nous avons encore, dans le
vieux Nézel, de nombreuses demeures
qui pourraient être réhabilitées en
logements. Ensuite, les réserves
foncières, que nous avons prévues dans
le nouveau PLU, nous permettront
d’assurer un développement modéré,
contrôlé, mais indispensable à la
préservation du dynamisme de ce cher
village.
Je vous souhaite à toutes et à tous
d'excellentes vacances.
  Gilbert Lair
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Cette année le C.C.A.S a choisi 

«UN  VOYAGE A CHANTILLY »

Pour inviter les Toujours Jeunes pour leur voyage
annuel, le JEUDI 14 JUIN 2007

Nos amis sont partis de Nézel le matin à 7 H 30
dans un autocar de grand tourisme pour Chantilly.
Vers 9 H30 ils se sont dégourdis les jambes et les
papilles lors d’une pause café en bord de route.

A leur arrivée, à Chantilly, ils ont visité
librement le Musée Vivant du Cheval,
installé dans les grandes écuries de
Chantilly.

Ils ont assisté ensuite à une présentation
équestre où deux écuyers leur ont
expliqué le dressage d’un cheval.

Puis, ils ont déjeuné au restaurant du
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Carrousel, situé dans le musée vivant du Cheval.

En début d’après midi, ils ont effectué une promenade sur le
grand canal en bateau électrique (évolution silencieusement au
milieu d’une faune aquatique encore sauvage) qui se situe  dans
le parc du château,  évocation des « pirogues » qui naviguaient
au XVII° siècle sur le Grand Canal dessiné par Le Nôtre.                                        
        Ils ont ensuite visité avec une conférencière les grands
appartements, la bibliothéque du Château de Chantilly et en
visite libre le  Musée Condé, la petite chapelle et les galeries de
peinture.

Rentrés à 20 heures, fatigués mais satisfaits, les Toujours
Jeunes sont prêts à repartir l'année prochaine.
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RESIDENCE SENIORS « LES CYTISES »

Il existe à Epône une structure adaptée à l’accueil des SENIORS qui,
éloignés de leurs enfants, ou seuls dans une maison devenue trop grande,
souffrent d’isolement et se sentent fatigués. Souvent, ils voudraient se
rapprocher d’autres personnes de leur condition, pour dialoguer, trouver de la
compagnie, de la chaleur humaine et un peu d’attention.

Cette résidence se nomme « LES CYTISES »

C’est un foyer logements pour personnes retraitées autonomes. Il a douze ans
d’existence.

Elle se compose de 49 studios locatifs d’environ 35 m² dont 16 en petits pavillons
individuels et 33 logements dans le bâtiment collectif. 

Notez bien : Au mois de mars quelques uns étaient libres, mais en principe, il faut s’y prendre longtemps à l’avance pour
avoir une place, tant cet établissement a de succès.

Chaque studio est équipé d’une kitchenette, une salle d’eau, un WC surélevé, une prise de téléphone, un interphone. Les
résidents vivent dans leur mobilier et avec leurs objets personnels.
Les parties communes offrent : une salle à manger spacieuse et claire où sont servis les repas du midi 5 jours sur 7, pour les
résidents qui le souhaitent, - un salon avec une cheminée et télévision - une bibliothèque - un salon de coiffure - l’accueil et
un bureau administratif.
Un minibus avec un chauffeur est mis à disposition le jeudi après-midi pour conduire les résidents, faire leurs courses en
moyenne surface.
Une gardienne et son adjointe assurent le bon fonctionnement de cet établissement.

Dans le cadre de l’aide au logement et compte tenu de l’agrément de cet établissement, une aide de la Caisse d’Allocations
Familiales (A.P.L.), peut être accordée, elle viendra en déduction du loyer.

Les promenades à pied en centre ville, ou à la campagne, sont aisées. Une animation avec les enfants du centre de loisirs,
leur est proposée le mercredi après-midi et diverses autres activités sont également à disposition.

Des nézellois y ont été, et seront le cas échéant, accueillis chaleureusement. 

Des renseignements complémentaires peuvent être demandés au C.C.A.S d’Epône au 01.30.95.05.10 

ATTENTION INFORMATION
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Le 31 mars dernier Monsieur Léon Hertz, qui a passé 57 ans au service des plus
fragiles, a mis fin à ses mandats de Président du Syndicat Intercommunal et de
Président de l'Association de Gestion de ce Syndicat Intercommunal.                                                                     

Dans un courrier en date du 27 février 2007, il a remercié l'ensemble des Elus, pour
l'aide, les encouragements et le soutien qu'il a pu trouver auprès des différentes
équipes municipales, contribuant ensemble à une meilleure prise de conscience du
monde des personnes handicapées. 

Tous les acteurs ont essayé de les insérer dans le milieu de vie ordinaire et ont réalisé de magnifiques
équipements pour leur prise en charge.

Il assure que ces actions ne s'arrêteront pas après son départ, et il compte sur chacun des élus concernés pour
épauler son successeur, Monsieur Hubert FRANCOIS –DAINVILLE qui a pris ses fonctions le 21 mars. 

Monsieur Herz souhaite longue vie au Syndicat Intercommunal, et assure ses collègues de son amitié. 

Les élus de Nézel gardent un souvenir très fort de cet homme entièrement dévoué à son  Association. 
Ils félicitent Mr Herz pour les œuvres et ouvrages réalisés pendant ses mandats successifs et assurent Monsieur
Hubert FRANCOIS –DAINVILLE, de leur totale adhésion à la poursuite des objectifs du syndicat et une pleine
réussite pour ses nouvelles fonctions.

www.siehvs.fr

Vous êtes confronté(s) au conflit, à la rupture, à la séparation ou au divorce.
Vous envisagez, vous avez engagé ou êtes impliqué dans une procédure judiciaire

 La médiation familiale peut vous permettre de renouer le dialogue, de trouver des solutions mutuellement
acceptables et d’élaborer ensemble des accords pour votre famille. 
Vos enfants seront pleinement reconnus dans leurs attentes et leurs besoins.

Information gratuite
les mercredis et vendredis de 10 h à 17 h

-Au CCAS: 6, impasse des Gendarmes 78000 Versailles
Tél. : 01 30 97 83 00

les lundis, mardis et jeudis de 10h à 17h
-Au Tribunal de grande instance: 5, place Mignot 78000 Versailles

Tél. : 01 39 07 36 07 
2 associations de médiation familiale à votre service sur le département des Yvelines

Ile de france médiation: 25, rue de la Ferme du Paradis 78250 MEULAN
Tél. : 01 34  74 79 52

Yvelines médiation: 4, rue Georges Clémenceau 78000 VERSAILLES
Tél. : 01 39 49 46 47 www.yvelines-mediation.com



Page 7
�����������	�
���
�����������
��

LE NEZELLOIS

Mission Locale Pour les Jeunes de 16 à 25 ans

 
Heures d'ouverture:

Lundi, mardi, jeudi: de 8h45 à 17h30 sans interruption 
Mercredi, vendredi : de 8h45 à 12 h et de 13h30 à 17h30

Son rôle est d'aider le jeune, avec son accord, à se fixer des objectifs et un échéancier de réalisation, pour trouver des solutions
adéquates à sa situation. Elle intervient avec plusieurs partenaires pour aider le jeune à franchir les étapes successives de recherche
d'un emploi et d'un logement. Ces étapes passent par des bilans de compétences, des formations en alternance, des stages etc...
Le jeune est ainsi pris en charge du début à la fin pour une réelle insertion; mais pour un résultat optimum, il faut que le jeune
s'engage sérieusement.

A contacter: - le C.C.A.S. de Nézel
- Espace de l'économie et de l'emploi « Mission locale »

Mme BONNET  38 avenue Paul Raoult 78130 Les Mureaux Tél. 01 30 04 11 50

La Mission Locale Intercommunale des Mureaux s'est  engagée fortement dans l'action Parrainage envers les jeunes dont
elle a la responsabilité du suivi, et qui sont confrontés à la recherche d'un emploi ou d'un maître d'apprentissage.

Nous vous présentons en quelques lignes ce dispositif qui a déjà fait ses preuves : 

Qu'est-ce que le parrainage ?

Le parrainage consiste à faciliter l'accès ou le maintien dans l'emploi de jeunes - diplômés ou non - à la recherche de solution professionnelle.

Le but est de les faire accompagner par toute personne désireuse de s'investir sur ce thème.

Important :
Cette action permet de créer de nouveaux liens de solidarité intergénérationnels renforçant ainsi par la même occasion l'ouverture sociale.

Qui  sont les parrains ?

Ce sont des hommes ou des femmes qui manifestent la volonté de s'engager dans cette démarche.
- Ils sont reconnus du fait de leur expérience professionnelle ou de leur participation à la vie locale
- Ils présentent des qualités d'écoute et de dialogue avec les jeunes
- Ils sont prêts à prendre un réel engagement dans la durée (environ 6 mois) en vue d'accompagner efficacement le parrainé dans sa
démarche d'ouverture vers l'emploi

Qui sont les parrainés ?

- Jeunes demandeurs d'emploi de 16 à 25 ans
- Ce sont des jeunes motivés et prêts à occuper un emploi, mais qui sont susceptibles d'être en situation de risque d'exclusion de par leur
faible niveau de qualification ou de leur milieu social défavorisé.

Pour devenir Parrain ou Marraine et obtenir des informations, contactez : Christine BIANCONI
Mission Locale Intercommunale des Mureaux 

Espace de l'Economie et de l'Emploi
38, Avenue Paul Raoult - 78 130 Les Mureaux Tél. : 01 30 04 11 50       Fax : 01 30 04 11 87 

Email : c.bianconi@nilnirx.reseau-idf.org

������

Choisir un métier, S’orienter dans la formation,

Évoluer, changer de métier 
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FONCTIONNEMENT

RECETTES
Réalisé 2006

Produits de gestion courante
Impôts et Taxes

29 778
289 045

Budget 2007
31 100

269 970
Dotations et Subventions perçues
Autres produits de gestion

337 854
62 826

Atténuation de charges
Diverses

32 272
3 260

Excédent fonctionnement reporté 117 903

Total Recettes fonctionnement 872 938

297 330
40 000
30 000

0
97 083

765 483

DEPENSES
Réalisé 2006 Budget 2007

Charges générales
Charges de personnel

171 745
284 988

Charges gestion courante
Intérêts d’emprunt remboursés

88 754
6 164

210 613
298 700
98 800
7 350

Dotation aux amortissements
Diverses

4 204
0

Virement à l’investissement 0

Total Dépenses de fonctionnement 555 855

5 000
10 020

135 000

765483

Charges
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Charges de
personnel

Charges gestion
courante

Intérêts
d’emprunt
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Diverses Virement à
l’investissement

0
30000
60000
90000

120000
150000
180000
210000
240000
270000
300000

Réalisé 2006 Budget 2007

DÉPENSES de FONCTIONNEMENT (en Euros)

Produits de gestion courante:
Essentiellement de remboursement de frais de personnel.
Impôts et Taxes: 
Essentiellement les impôts indirects (3 taxes) et les droits de mutation.
Dotation et subventions perçues:
Dotation forfaitaire, compensation sur les exonérations d’impôts locaux, 
Fond de compensation de la taxe professionnelle.
Autres produits de gestion: 
Essentiellement des revenus de locations.
Excédent fonctionnement reporté:
Partie de l’épargne brute réalisée l’année N-1 et affecté au fonctionnement par délibération du Conseil 
Municipal.

Produits de
gestion
courante

Impôts et Taxes Dotations et
Subventions

perçues

Autres produits
de gestion

Atténuation de
charges

Diverses Excédent
fonctionnement

reporté

0
30000
60000
90000

120000
150000
180000
210000
240000
270000
300000
330000
360000

Réalisé 2006 Budget 2007

RECETTES de FONCTIONNEMENT (en Euros)
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INVESTISSEMENT
RECETTES

FC TVA / TLE
Réalisé 2006

5 368
Budget 2007

31 000
Subventions perçues
Emprunts

101 719
0

Dotation aux amortissements
Diverses

4 204
1 035

219 750
150 000

5 000
0

Affectation résultat fonctionnement
Virement du fonctionnement

150 964
0

Total Recettes d’investissement 263 290

220 000
135 000

760 750

DEPENSES Réalisé 2006Budget 2007
Déficit précédent
Capital d’emprunt remboursé

20 852
39 921

122 500
32 700

Etudes diverses
Achats divers (hors écoles)

644
15 597

Dépenses scolaires
Travaux divers

  7 648
2 526

4 000
32 500
41 000
37 050

Travaux de voirie
Travaux de sécurité incendie

177 550
97 075

Travaux de Sécurité routière
Contrat Rural

502
0

Achats de terrains
Diverses

23 465
0

Total Dépenses d’investissement 378 132

23 000
0

335 000
105 000
18 000
10 000

760 750

Charges générales:
Concernent l’essentiel des achats nécessaires  au fonctionnement de la commune, les contrats, les 
locations, les frais d’entretien, les maintenances, les primes d’assurances,etc…les dépenses 
d’honoraires,d’ affranchissement, de Télécommunication, de Fêtes et cérémonies, les cotisations.
Charges de personnel:
Salaires et toutes les cotisations afférentes.
Intérêts d’emprunt remboursés:
Il s’agit de l’annuité des intérêts d’emprunts restant dûs.
Charges de gestion courante:
Participations service incendie, syndicats intercommunaux, subventions à la caisse des Ecoles, au 
CCAS, aux associations,les indemnités des élus.
Dotation aux amortissements:
Jeu d’écriture entre les dépenses de fonctionnement d’une part et les recettes d’investissement d’autre 
part.
Virement à l’investissement:
Il s’agit d’une somme dégagée au budget de fonctionnement (différence entre les recettes et les 
dépenses).

FC TVA / TLE Subventions
perçues

Emprunts Dotation aux
amortissements

Diverses Affectation
résultat

fonctionnement

Virement du
fonctionnement

0

30000

60000

90000

120000

150000

180000

210000

240000

Réalisé 2006 Budget 2007

RECETTES d'INVESTISSEMENT (en Euros)

FC TVA / TLE:
FC TVA : somme remboursée par l’état, correspondant à la TVA payée par la commune l’année N-2 
sur la plupart des dépenses d’investissement, d’achats et de travaux
TLE : (Taxe Locale d’Equipement) payée par toute personne qui construit ou fait certains travaux 
d’aménagement sur la commune.
Subventions perçues:
Subventions accordées sous conditions par le Département,la Région, l’Etat ou autres organismes.
Emprunts:
Votés par le Conseil Municipal pour financer des grosses dépenses d’investissement.
Affectation résultat de fonctionnement:
Partie de l’excédent de fonctionnement de l’année N-1 affectée à l’investissement par délibération du 
Conseil Municipal et qui doit obligatoirement couvrir le déficit d’investissement de la même année 
N-1.
Virement du Fonctionnement:
Correspond à la somme indiquée en fonctionnement destinée à l’investissement.
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Déficit précédent: 
Il s’agit du déficit de l’investissement de l’année N-1.
Capital d’emprunt remboursé:
Il s’agit de l’annuité du capital d’emprunt restant dû.
Etudes,Achats et Travaux divers:
Etudes, Achats et Travaux qui ne font pas l’objet d’un programme spécifique ou qui n’avaient pas été 
spécialement prévus au budget.
Dépenses scolaires:
Dépenses d’achats ou de travaux spécifiques aux écoles.
Travaux de voirie:
Gros travaux d’entretien sur les voies communales.
Travaux de sécurité d’incendie:
En 2006 installation de deux poteaux d’incendie.
Travaux de sécurité routière:
Il s’agit des gros travaux effectués aux entrées nord et sud de la commune.
Contrat Rural:
Il s’agit d’un contrat pluriannuel de travaux spécifiques signé avec le Département des Yvelines et la 
Région d’Ile de France qui accordent, sous certaines conditions, des subventions intéressantes. Dans le
cas présent, ces travaux porteront sur le réaménagement intérieur de l’église, l’aménagement de la 
place basse de la Mairie (Parking et espaces verts) et sur la création d’un columbarium  et de parkings 
au cimetière. Pour le budget 2007 seule la partie église est retenue.
Achats de terrains:
Achats de terrain stratégiques pour la commune.

Déficit
précédent

Capital
d’emprunt
remboursé

Etudes
diverses

Achats
divers
(hors

écoles)

Dépenses
scolaires

Travaux
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Travaux
de sécurité
incendie

Travaux
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Diverses
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360000

Réalisé 2006 Budget 2007

DÉPENSES d'INVESTISSEMENT( en Euros)
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Aménagement du couloir  de
bus côté gare et du dégagement

pour tourner à droite vers le
quartier des Prés Dieu

Extension des réseaux
éclairage public jusqu'au

carrefour de Vaux les
Huguenots

Coulage sur place de bordures
très esthétiques et d'un rapport

qualité prix optimum

Elargissement de la voirie côté
voie du chemin de fer,

consécutif au déport de la
chaussée pour améliorer la

visibilité

Création d'un passage sécurisé
pour les piétons à hauteur des

arrêts de bus 

Aménagement du tourne à
gauche pour accéder au quartier
des Près Dieu en toute sécurité

Création d'un trottoir en
enrobé depuis la sente N°22
afin que les automobilistes
appréhendent mieux leur
entrée en zone urbaine

Mise en place d'un ralentisseur
efficace à l'entrée Nord

L'entrée Sud de Nézel avant
travaux
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L ’année scolaire 2006/2007 touche à sa fin, livres et cahiers sont rangés et l’heure était à la fête samedi 23 juin

avec la traditionnelle kermesse animée par la caisse des écoles. Les enfants nous ont époustouflés avec leur splendide spectacle
préparé avec beaucoup de passion par leurs enseignantes. On n’oubliera pas non plus le précieux coup de main des « Heures
Douces » association périscolaire qui a contribué entre autre à la préparation de magnifiques costumes et décors.

C’est toute l’année d’ailleurs qu’un soutien est apporté à l’école par de nombreux acteurs essentiels à la vie

scolaire : le personnel communal, les membres actifs de la caisse des écoles, les délégués de parents d’élèves, les parents
bénévoles, les conseillers municipaux chargés des affaires scolaires.

Nous profiterons de la période des vacances pour poursuivre les travaux de rénovation de l'école Pasteur en

changeant les fenêtres des classes. Ces travaux devront sans doute se poursuivre au cours du deuxième semestre 2007. L'école,
vous l'aurez remarqué, a été rénovée dans sa quasi totalité depuis quelques années, l'amélioration du cadre de vie scolaire est une
de nos priorités.

Dès la rentrée, d'autres équipements vont venir renforcer les outils des enseignantes : Un tableau numérique dans

la BCD (Bibliothéque Centre Documentation) (financé par la commune et le conseil général) et 3 nouveaux ordinateurs dans les
classes.

Mme la  Directrice souhaitait également avoir, pour l’aider à assurer la gestion de son école, un ordinateur qui lui soit propre. La
municipalité, bien qu’elle regrette que cet achat ne soit pas fait par l’Etat, a décidé de financer cet équipement.

Effectifs de la rentrée
Nous attendons 39 élèves en classe de maternelle et 84 en élémentaire soit 127 élèves à ce jour mais les inscriptions ne sont pas
totalement terminées...
Pas de risque donc de fermeture de classe (le seuil se situe à 108 enfants) cependant nous sommes loin d’un effectif qui nous
permettrait d’ouvrir une classe supplémentaire et un poste d’enseignant (137 élèves).
Si bien que cette année une organisation spécifique sera mise en place pour répondre à la problématique des classes à double
niveau inter-section.

Autre changement, cette fois ci dans l'équipe des enseignantes, puisque Mme Méot nous quitte après dix années passées dans notre
charmante petite école. Merci à elle de s'être occupée de nos écoliers comme elle l'a fait. Nous souhaitons la bienvenue à sa
remplaçante Mme Valérie Delgoulet.

Du nouveau également dans le personnel communal affecté aux Ecoles puisque Naima Azougay  aide ATSEM nous quitte pour un
autre poste. La municipalité tenant à poursuivre le renforcement de l'équipe ATSEM, Mme Azougay sera donc remplacée, son
recrutement est en cours.

Projet d'école 2008
Le prochain projet d'école, valable 3 ans, sera rédigé au cours de l'année 2007-2008, pour entrer en vigueur à la rentrée de
septembre 2008, Les enseignantes réfléchissent sur une modification du calendrier qui amèneraient les enfants à travailler un
samedi sur deux. La contrepartie est de travailler deux journées complètes de plus en juillet et de rentrer un jour plus tôt en
septembre,
Elles proposeront une enquête en septembre 2007 pour connaître l'avis des familles.

Le Rased
le Réseau d'Aide Spécialisé de l'Education Nationale intervient sur les 11 écoles des 9 communes du secteur dont Nézel fait partie.
C'est d'ailleurs dans notre école que l'on trouve le plus d'enfants en difficulté puisque 12 élèves bénéficient de ce soutien scolaire
apporté par Mme Watripont enseignante spécialisée qui intervient deux fois par  semaine à l'école Pasteur.
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La Piscine
Dans l'attente de notre future piscine intercommunale qui devrait voir le jour fin 2009,  peu de possibilité s'offrait à nous pour
avoir des créneaux pour nos scolaires dans les autres piscines environnantes. Nous avons continué nos demandes et nous avons
réussi à obtenir des créneaux à la piscine de Porcheville.
Un partenariat avec notre commune voisine d' Aulnay sur Mauldre, va nous permettre de partager nos frais d'autocar et de réaliser
ainsi des économies substantielles tout en augmentant les services proposés aux écoliers Nézellois en leur permettant de pratiquer
la natation et suivre les préconisations de l'éducation natinale en matière d'apprentissage de la natation dans les grandes sections
élémentaires.

Parents d'élèves 
Un grand merci aux délégués de parents d 'élèves pour leurs actions menés dans le cadre de la vie scolaire : Mesdames Maryline
Alcaraz, Isabelle Angot, Laetitia Jagot, Sylvie Le Graët, Christelle Tanfin et monsieur Christophe Béchet 
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Sortie USEP 
Base de Loisir 
Moisson-Mousseaux

Sortie ballade
autour de Nézel
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Rôle 
La caisse des écoles est un établissement public communal qui a pour but initial de favoriser la fréquentation de l'école
publique grâce à l'attribution de récompenses aux élèves assidus ou de secours aux élèves indigents.
Son champ d'activité s'est élargi vers des activités périscolaires telles que les classes de découvertes. Aucune
compétence obligatoire ne lui est imposée par les textes. Elle bénéficie de fonds
divers : Subvention communale, recettes de manifestations organisées par ses
bénévoles, dons et enfin la souscription annuelle de la caisse des écoles.

Composition
Président : Gilbert Lair, Vice Président  Dominique Turpin
Représentant de l'éducation Nationale : Odile Brugel, Lucienne Téboul
Membres désignés par le préfet : Marie Paule Kobtane
Membres du conseil municipal : Micheline Voinier , Daniel Renault, Eric Benson
Membres élus et actifs: Mesdames Anne Assié, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, Christelle Tanfin,

Nathalie Dorléans, Séverine Robard, Fabienne Catherineau, Fabienne et Christophe Béchet, Michaela Ptak, Isabelle
Angot et tous les bénévoles que nous remercions vivement.

Les Sorties
La caisse des écoles finance les sorties et spectacles des écoliers.
Cette année encore la caisse des écoles a reconduit sa subvention de 600 euros à l'USEP (Union Sportive de
l'enseignement du Premier degré) pour permettre aux enfants la pratique sportive.

Les  sorties sont financées par les recettes de la Caisse des Ecoles, composées
pour l'essentiel de la subvention communale, la souscription annuelle, les dons,
et les produits des fêtes que nous organisons :  Loto, Kermesse, Stand brocante,
bourse aux livres, opération DVD.
 

Retrouvez l'intégralité du spectacle de fin d'année et la rétrospective des activités
qui se sont déroulées à l'école tout au long de l'année dans le DVD de l'année !!! : un grand merci à la SCN
pour leur aide et également à Lisiane Pereira et Isabelle Angot pour la prouesse d'avoir récupéré et centralisé
l'ensemble des documents visuels et multimédia.
Contactez Marie Paule Kobtane ou Lisiane Péreira ou le Club Info de Nezel pour commander ce
magnifique souvenir de l'année 2006/2007 (ou par email caisseecolenezel@wanadoo.fr)
La grande sortie de l'année fut St Malo, une grande réussite, fort appréciée par tous. Ce formidable voyage
de trois jours et deux nuits du 29 au 31 mai 2007 aurait dû coûter 158 euros par enfant mais grâce à la
participation de la caisse des écoles seulement 60 euros restaient à la charge des familles. Un grand merci à
tous les bénévoles de la caisse des écoles qui ont oeuvré toute l'année pour la faisabilité de cette sortie.
Espèrons qu'il sera possible d'organiser une sortie du même genre l'année prochaine !!!

Nouveauté
Le 12 mai, la caisse des écoles a organisé une ballade dans notre belle campagne « A la recherche du mot
perdu !!! » pour les enfants et aussi leurs parents. Cette promenade a rencontré un beau succès ! A refaire
absolument !!!
Bonnes vacances à tous et nous vous attendons tous nombreux à la rentrée pour notre panier repas de septembre  
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DINARD

AUBERGE 

DE JEUNESSE

SAINT MALO

MONT 

SAINT MICHEL  

Sortie 3 jours
Normandie

classes CE2, CM1
et CM2
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La déchetterie d’Épône 
 Conditions d’accès : 

Þ Les particuliers ont accès gratuitement à la déchetterie 
d’Épône sur présentation de la carte nominative.  

Þ Au premier passage vous  munir d’un justificatif 
de domicile, d’une pièce d’identité plus la carte 
grise du véhicule pour obtenir la carte auprès du 
gardien. 

Þ Dans le cas d’un véhicule loué / ou prêté, vous pouvez 
avoir accès à la déchetterie sur présentation d’un justi-
ficatif de domicile.  

Þ Pour les artisans et commerçants, l’accès est payant, il 
leur est délivré une carte spécifique. 

Nature des déchets acceptés 

Les déchets admis sont les suivants  : 

�� Déblais et gravats,  

�� Tontes de pelouse, produit d’élagage, bran-
chage,  

�� Emballages carton, plastique, bois  

�� Encombrants (meubles usagés, literie, appareils électroménagers)  

�� Ferrailles, 

�� Verre 

�� Vêtements usagés  

�� Huiles de vidange,  

�� Piles boutons / piles électriques classiques/ batteries  

�� Déchets ménagers spéciaux  

Les apports sont  limités à 1 passage par semaine et par foyer.  

Au-delà, les usagers doivent faire une demande exceptionnelle.  

JOURS et HEURES D’OUVERTURE 
 

Du 1er avril au 30 septembre 

Horaires d’été 

Lundi: 14h à 19h 

Mercredi: 9h à 12 h et de 14h à 19h 

Samedi:  9h à 12 h et de 14h à 19h 

Dimanche: 9h à 12h 

 

Du 1er octobre au 31 mars 

Horaires d’hiver 

 

Lundi: 14h à 17h 

Mercredi: 14h à 17h 

Samedi:  9h à 12 h et de 14h à 18h 

Dimanche: 9h à 12h 

RD 113  

Poteau d’Epone 
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LE BALAYAGE
A  la demande de plusieurs administrés, nous vous
communiquons
 le calendrier de passage de la balayeuse.
pour l’année 2007, il aura lieu aux dates suivantes :

- Sur la rue saint Blaise:
5 septembre et le 1 novembre

- Sur la rue saint Blaise et toutes les
voies de la commune excepté les impasses où la
machine ne peut passer. 

le 3 août, 12 octobre et 14 décembre

Nous vous demandons de faire attention à garer vos
véhicules de manière à ne pas gêner le passage de
la machine ces jours là.
Nous vous remercions de nous aider à garder notre
village propre.

 LES ENCOMBRANTS

Année 2007
 Qu’est ce que les encombrants ?
Ce sont des déchets volumineux et/ou lourds provenant des
particuliers et comprenant ferrailles, équipements ménagers,
matelas, sommiers, meubles divers usagés.

28 février
     et
24 avril 

Sortir les deux
containers
le mardi soir

ATTENTION :
il est impératif de rentrer vos poubelles le plus tôt possible après le passage du camion 

INTERDIT DANS LES ENCOMBRANTS

- Déblais, gravats, décombres
- Déchets provenant des établissements artisanaux,

industriel et commerciaux.
- Objets qui, par leurs dimensions ou leur poids, ne

pourraient être chargés dans les véhicules, ni portés par deux
personnes.

-Pièces d'automobiles et d'engins à moteurs
- Bidons d'huile
- Déchets Toxiques (pots de peinture, etc...)
- Souches d'arbres et bûches
- Vitrerie >0.5m²

NB: Les pneus doivent être ramenés chez le fournisseur.

du lundi  1er
avril  au 2ème

lundi  de

décembre
(inclus)

1 fois par
semaine

Mardi 11
Septembre
et le Jeudi 8
Novembre

LES DÉCHETS VERTS:sont des déchets végétaux.
La collecte en porte à porte ne concerne que les déchets verts mis en sacs papier (tontes, feuilles mortes, déchets de
jardinage…) ou en petits branchages qui sont mis en fagot et attachés grâce à un lien végétal biodégradable. Les
déchets verts plus gros (souche d'arbre, tronc, branche...) ne seront acceptés qu'en déchèterie.
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Vous avez un peu de temps à consacrer aux
enfants, des idées d’activités ou projets, des connaissances
à partager, venez rejoindre notre équipe dynamique, même
ponctuellement, vous serez les bienvenus.

Bureau saison 2006/2007

Président : Julien DEHAIS (06 86 85 03 94)
Vice-présidente : Annie MARMION (01 30 95 93 55)
Secrétaire : Bénédicte TALON ( 01 30 95 32 78)
Trésorière : Chantal LACQUEMENT (01 30 95 69 23)
Trésorier-adjoint  : Thomas ROUSSELET 

(06 19 21 56 75)
Responsable CIN : Gérard MERELLE (01 30 90 02 98)
Représentant de la Mairie : Eric BENSON 

(01 30 90 67 98)

Gymnastique Volontaire:

La section, affiliée à la Fédération Française d’Education
Physique et de Gymnastique Volontaire (FFEPGV), a
encore réuni chaque semaine de nombreuses adhérentes,
pour des séances dans la joie et la bonne humeur ! Nous
vous attendons à la rentrée 2007.

Les cours sont assurés par une animatrice diplômée, qui
vous propose chaque semaine 2 séances à la salle
polyvalente Espace Pierre Brémard : renforcement
musculaire, step, relaxation, dans un esprit de convivialité.

Pour tout renseignement, 

contacter Bénédicte TALON au 01 30 95 32 78.

Ateliers Créatifs:

Annie et son équipe vous ont proposé des ateliers pour
adultes avec des thèmes différents où chacun et chacune
aura partagé son savoir faire. Les ateliers se déroulent une
fois par mois le samedi après midi.

Pour tout renseignement, contacter

Annie MARMION au 01 30 95 93 55.

Club Informatique de Nézel (CIN):

Le CIN est un espace d’accès à internet et d’initiation à
l'informatique et au multimédia. Les animateurs accueillent tous
les publics débutants ou initiés.
Le CIN met à disposition de ses adhérents :

- Ordinateurs en réseau, équipés pour la
bureautique, le multimédia, les jeux, les traitements photo et
vidéo.

- Imprimantes couleur.
 - Scanners.
 - ADSL haut débit (8 Mbps)
Nous assurons la maintenance du réseau informatique de l'école,
et pendant le temps scolaire, les élèves ont le libre accès au local
du CIN avec leurs instituteurs.
Nous vous  proposons :

-Utilisation libre des ordinateurs et des logiciels
installés, accès à Internet en haut débit, jeux en réseau, montages
vidéo de vos films et photos de vacances, impression de
documents.

-Initiation à : Internet, Informatique, Bureautique,
Retouche photo, Montage vidéo, Conception de DVD, Sécurité,
etc...

-Réalisation de sites internet et plus
particulièrement celui de Nézel (http://www.nezel.org). 

-Maintenance informatique pour les membres
(problèmes sur le PC, Windows, etc...).

-Conseils d'achats...

Le CIN est ouvert les lundi, mardi et vendredi de

20h à 22h et le samedi de 14h à 17h.

Cette année le CIN réalisera le DVD du spectacle de fin d’année
de l’école primaire avec l’aide de parents d’élèves.

Pour tout renseignement, contacter Gérard

MERELLE au 01 30 90 02 98.

Randonnée pédestre:

Nouvelle section
de la SCN,
affiliée à la
Fédération
Française de
Randonnée, 
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Cette nouvelle section est une réussite avec sa quinzaine de randonneurs.
Nous vous proposons tous les dimanches matin (à partir de 9H) des
randonnées sur les nombreux chemins avoisinants Nézel. Nous vous
attendons encore plus nombreux à la rentrée pour participer à nos
randonnées !
Cette année nous avons participé au Paris-Mantes à la marche fin janvier,
3 courageux ont fait le parcours de 54Km et une douzaine le parcours
Jumeauville-Mantes (12Km). Ce fut une belle expérience que nous
renouvellerons l’année prochaine … Rendez-vous fin janvier 2008 !

Début juin nous avons fait une journée de randonnée sur le GR
surplombant La Roche Guyon, bonne humeur, soleil, et paysages
magnifiques étaient au rendez-vous !
 
Enfin pour clôturer la saison de randonnée, nous organisons une
nouvelle journée randonnée dans la forêt de Saint Germain en Laye le
dimanche 1er Juillet.
Si la randonnée vous intéresse n’hésitez pas à nous rejoindre quel que
soit votre niveau !
Pour tout renseignement, 
contacter Julien DEHAIS au 06 86 85 03 94.

Section Guitare:

A la rentrée 2007 nous ouvrirons une nouvelle section au sein de la SCN : des cours de guitare et de chants. Vous serez

informés dans le courant du mois d’août des modalités d’inscription à cette nouvelle section !

Lan Party:

Le club informatique a organisé tout au long de l’année des LAN Party. Il

s’agit de jeux en réseaux entre ordinateurs interposés pendant un week-end,

cela dure 24h non-stop. Généralement du samedi 14h au dimanche 14h. Etant à

chaque fois un succès auprès des jeunes (et des moins jeunes !) nous

reconduirons ces Lan Party tout au long de la saison 2007/2008.

PaintBall:

Fin avril, la SCN a organisé une journée Paintball. Nous étions plus

d’une vingtaine à nous affronter sur les terrains du complexe Paradise

Park 8 aux Mureaux et à partager le repas du midi au Buffalo Grill

tous ensemble. Au vu du succès de cette journée il n’est pas

impossible que l’on remette cela l’année prochaine !

Le Président.
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L’ année s’est achevée par  la remise des trophées à tous nos jeunes joueurs lors
de notre repas champêtre du dimanche 24 juin ainsi que la finale du tournoi. Je tiens à remercier nos

entraineurs du  mercredi ainsi que nos capitaines d’équipe :  M. Jean-Pierre Chigot ,Yanneck Blanc et Gérald Navaron. 

Pour la saison prochaine l’école de tennis sera toujours assurée le mercredi avec plusieurs groupes si l’ on dispose
toujours d’initiateurs bénévoles.

Cette année notre équipe senior a fini première de sa poule en 5e division ce qui veut dire que l’année prochaine notre
équipe évoluera en 4e division de la ligue des Yvelines. Elle rencontrera des joueurs avec un meilleur classement que nos
jeunes joueurs . Je tiens à les féliciter de leurs résultats. Ils en rêvaient depuis longtemps !

Vous n’êtes pas sans savoir que les courts vont être refaits courant  juillet ceci grâce à l’intervention de notre maire M.
Lair et de son Adjoint M. Turpin . Je tiens vivement à les remercier au nom de tous les membres du club. Je crois que
sans l’intervention de la Communauté de Commune Seine Mauldre, financièrement, nous n’aurions pu  envisager cette
réfection.

Les inscriptions au tennis auront lieu le 

mercredi 5 Septembre de 14H00 à 17H00                                                          
samedi 8 septembre de 15H00 à 18H00 

Les prix restent inchangés soit :

95 € par adulte                                                                                
80 € par enfant avec cours                                                                      
50 € par enfant sans cours

Pour nos inscrits, l’assemblée générale se tiendra  le vendredi 14 septembre à 20H00 au chalet du tennis. 

Il est impératif  de venir ou de donner son pouvoir, ne serait-ce  que par estime pour les bénévoles qui font vivre le club. 

Je rappelle qu’il est prévu une petite soirée le 24 novembre à la salle des fêtes du village . Je donnerai en temps voulu  les
bulletins d’inscriptions. 

Bonnes  vacances et bon tennis. A  la

rentrée sur les courts.

Le président

� 
 � � � � � � � �
� � � 
 � � � � 
 �
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VIE ASSOCIATIVE

La saison de chasse 2006/2007 s'est
déroulée sans problème et bien que nous ayons
noté une légère baisse de la population de gibier
comparée à la saison passée nous avons réussi à
assurer de nombreuses sorties agréables.

Le 10 mars tous les membres de
l'association étaient présents afin de participer au
repas annuel partagé dans une ambiance très
conviviale;

Une journée de pêche a été organisée aux
étangs des Moines à Genainville avec barbecue le midi.

DOSSIER : Conduite à tenir après une collision avec le gibier

1° Collision avec le grand gibier (cerf, sanglier, chevreuil ....etc.)

- Désormais le grand gibier tué lors d'une collision peut être transporté en tout
temps à la condition   d'avoir prévenu les services de gendarmerie ou de police,

- Ce gibier ne peut être cédé ou vendu .
- les automobilistes voulant faire jouer leur assurance tout risque doivent

préciser à leur compagnie d'assurance: la date et le lieu du sinistre, l'animal impliqué
et le nom du service contacté (police ou gendarmerie).

2° Collision avec le petit gibier {lièvre, lapin, faisans.....etc.)
- Le petit gibier ne peut être transporté et doit être laissé sur place.

Les chasseurs en action de chasse.

Départ et retour de battues avec gilets de
sécurité

l'ASSEMBLEE GENERALE  

aura lieu 

le 07 Septembre 2007



Page 22
����������	
����

LE NEZELLOIS

� � 
 � � 
 � � � 

� �


 � � � � � 


� � � � � � � 
 � �
� � 
 � � � � �

Cette année encore,
notre équipe a bien fonctionné et
nous avons pu réaliser comme prévu divers ateliers
dont la peinture sèche, la peinture sur tissu, peinture sur
verre et la création de bijoux en perles.

Nous avons eu le regret de voir partir  Madame DAGES
et le plaisir d’accueillir Madame DETRAIT comme

nouvelle présidente.

La saison prochaine les activités reprendront le lundi 10 Septembre 2007.

Si cette activité vous tente, n’hésitez pas, venez nous voir, le club est ouvert à
l’espace Pierre Brémard les :

LUNDI et VENDREDI  de 13 h 30 à 17 h 30

Pour tous renseignements contracter :
Madame DETRAIT  au 01 30 91 16 33
Madame LABARRE au 01 30 95 56 31

Bonnes vacances à tous.

La présidente : Françoise
DETRAIT
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Voici un bref résumé de nos
activités du 1er semestre 2007:

Le 20 janvier s’est tenue l’Assemblée Générale de l’association. Le Conseil
d’Administration a été reconduit à l’unanimité; cette réunion s’est terminée par une
soirée dansante

Le 18 février, nous organisions, salle des fêtes d’Issou, un super-loto, les amateurs
étaient venus nombreux

Le 31 mars, des musiciens de notre orchestre ont conduit le Carnaval de Nézel, dans une ambiance festive
Le 8 mai, une délégation de l’orchestre a animé les cérémonies commémoratives de Nézel, Aulnay, Montainville,

Mareil et Maule
Le 23 mai, salle des fêtes, la sérénade a été offerte aux Nézellois
Le 20 juin, dans le cadre de la Fête de la Musique, avaient lieu l’audition et le concert de fin d’année; Monsieur le

Maire , les parents et le fidèle public étaient ravis de constater les progrès réalisés par les intervenants.
Une présentation d’instruments (flûte traversière, saxo  et clarinette) a eu lieu à l’école de La Falaise.

Rappel des disciplines enseignées: Professeur  

     - batterie, xylophone, percussions Philippe Roy
     - saxo, clarinette Pascal Trogoff
     - trombone, trompette, tuba Franck Guicherd

Serge Pesty
     - flûte traversière Magali Deville
     - piano Franck Guicherd

Dorian Perotin
     - formation musicale Dorian Perotin 
     - orchestre Nézel-Music Serge Pesty

Sylvain Poussignot   
     - atelier jazz Dorian Perotin
     - atelier percussions Philippe Roy

Tarifs  2007/2008

Cycle 1: Formation musicale + cours particulier instrument de 30 mn = 465 €
Cycles 2 et 3

- Formation musicale + cours particulier instrument de 30 mn + cours d’ensemble: orchestre Nézel-Music + 
atelier (facultatif)  = 290 €    
- Formation musicale + cours particulier instrument de 60 mn + cours  d’ensemble: orchestre   Nézel- Music +
atelier(facultatif) = 410 €
- Orchestre Nézel-Music (1 h.1/2 par semaine) + atelier (facultatif) Gratuit                                                                                       

Atelier seul = 100 €                                                                           
Possibilité de règlement en 10 mensualités

Inscriptions :  Elles se feront les 5,8 et 9 septembre
aux lieux et horaires qui vous seront communiqués par
voie d’affiches ou sur le web.

Son Ecole de Musique

Son  Orchestre « Nézel- Music »

Tél.  01 30 95 59 08

        01 30 90 90 48
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La saison n’étant pas terminée, je ne peux vous dire
grand-chose, sauf peut-être que les Gaulois sont certainement
derniers au classement final, je vous en reparlerai dans le prochain 

journal lorsque nous aurons tous les résultats définitifs.

N’oubliez pas
la brocante le 9 septembre, 

toujours à 6 €uros le mètre et les inscriptions 
toujours au « Gaulois » entre 14 h et 20 H  à partir du 23 juillet 07. 

Bonnes vacances à tous

La  Présidente et ses
« Billardeux »

Manifestations à venir

Thé dansant, concerts, auditions et sérénades, lotos.

     Site internet

     Voici déjà près d’un mois qu’il est opérationnel. Consultez-le  
régulièrement (www.nezelmusic.com) , vous y trouverez toutes 
informations concernant la vie de notre association.

      Calendriers
Au cours du mois de novembre, Claude Coutin, Denis Bénard, Manuel   Dos Santos, Pierre et Monique Chainay 
vous proposeront notre calendrier 2008. Soyez remerciés par avance du bon accueil que vous ne manquerez pas de 
leur réserver.

      Bonnes vacances à tous. J.C.Ruffié                                               

                

� � � 
 � � � � � �

� � � � � � �
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Toujours autant
d’enfants et de soleil pour ramasser les

œufs que « les cloches » ont déposés dans
l’herbe et toujours autant de parents pour boire un verre en
discutant de choses et d’autres. A l’année prochaine….

La soirée Tartiflette le 10 mars s’est aussi déroulée dans une
ambiance très chaleureuse et joyeuse. C’est avec beaucoup de
patience et de passion que notre président Fred et son équipe en
cuisine avait concocté une très bonne tartiflette qui a été très
appréciée et très applaudie.

Nous avons dansé et chanté avec José Modeste fidèle à
lui-même, très professionnel et très jovial, jusque tard dans la
nuit.

La fête du village : beaucoup de monde, beaucoup d’enfants pour suivre la fanfare et
les majorettes de Menucourt samedi soir, pour terminer sous les
lumières d’un superbe feu d’artifice tiré par notre ami Frédéric.

Dimanche midi, le repas champêtre s’est aussi
déroulé dans la joie et la bonne humeur, sous
un soleil radieux, il faisait même très chaud,
ce qui a fait travailler la buvette.
Que de bonne humeur et de plaisir quand tout
se déroule comme prévu avec un soleil en
prime pour certaines activités.

Très sincères et très vifs remerciements à toutes les personnes qui nous
entourent ; Sylvain, Manu, Jany, Steeve, Laurent, Mélanie, Stéphen, Antony,

Michel à la rôtissoire, remerciements à Marcel Godefroy et à Odette pour la mise à disposition du
camion, à Mr le Maire pour la mise à disposition de la voiture de la commune et aux deux « Gérard »
pour tous les petits services rendus. 

Que de remerciements allez-vous penser !!!
Mais sans tout ce petit monde, nous ne pourrions rien faire.

Bonnes vacances
Le comité des fêtes

� � � 
 � � � � �
� � � � � � � � � �
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Faire parvenir vos articles: Procédure

����������������������

Présidents et responsables
d’associations vous constatez avec le
présent bulletin qu’un effort particulier
de mise en page a été effectué pour
donner un aspect plus agréable à notre
lien d’information.Ceci représente un
travail non négligeable. Aussi, nous vous
demandons de nous aider à faire de ce
support un média ergonomique et
donner envie d’être lu..

Pour y arriver, c'est très simple !

Vous nous faites parvenir votre
texte sur support disquette en évitant, si
possible, le logiciel «write» qui pose
quelques problèmes de compatibilité. 

Vous pouvez utiliser Word, mais
surtout en restant dans le monde
«compatible PC». Bien que nous n’ayons
rien contre les Macintosh, nous ne
pouvons aisément lire les fichiers qui en
sont issus.

Si vous le souhaitez, vous pouvez joindre :

-Soit des photos que nous scannerons 
pour les insérer à votre article 

-Soit des photos en format informatique 

-Soit des dessins, mais toujours en 
format informatique.

La commission de la communication vous
remercie par avance pour votre
compréhension.

L’année se termine avec une fréquentation de notre garderie toujours en
hausse avec des pointes jusqu’à 34 enfants accueillis pour un maximum
de 35 dicté par nos locaux, nous rappelons aux parents que nous ne
pouvons recevoir que les enfants dont les fiches de renseignements sont
remplies et qui ont été inscrits. 
Les enfants non-inscrits pourront être acceptés dans la limite des places
disponibles, aussi nous vous demandons de vérifier cette possibilité
auprès des animatrices avant de laisser vos enfants pour un accueil en
dépannage.
Nous vous retrouverons pour les inscriptions le samedi 8 septembre
dans les locaux de la garderie.  

Pour tous renseignements: Mme DESPRÉS  � 01 30 90 38 03

Nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances.

Le Président A. DUBOS     



Page 27 LE NEZELLOIS����������	
�	��������	
���������
��

MAISON DES ARTS d’HÉRUBÉ

École agréée de musique, danse et théâtre

18, avenue Charles de Gaulle 78410 Aubergenville

Tél. 01 30 95 14 35 - Fax 01 30 95 14 36

Tarifs en fonction de l’instrument et du niveau de l’enseignement.

Pour tout renseignement contacter la Maison des Arts.

BIBLIOTHÈQUE Aubergenville  (A côté de la mairie)

Prêt livres gratuit: Enfants, étudiants, demandeurs d’emploi

Cotisation Adultes

Prêt CD/Vidéo

SERVICE ENFANCE et PETITE ENFANCE

 Vous pouvez retirer un guide  sur l'accueil des enfants de 0 à 14 ans auprès
de la Mairie de Nézel

sinon renseignements:

auprès de la Communauté de Communes Seine Mauldre, Service Petite
Enfance

1, avenue de la division Leclerc

78410 Aubergenville

Tél. 01 30 90 45 84 / 01 30 90 45 20

SERVICE D’AIDE AUX PERSONNES AGÉES - REPAS A DOMICILE

Si vous avez plus de 60 ans ou si vous souffrez  d’un handicap ou d’un problème de
santé , vous pouvez  bénéficier d’un service de repas à domicile assuré par
la Communauté de Communes Seine- Mauldre.

Le prix d’un repas , livraison à domicile comprise, a été fixé à 4,85 euros
pour l’année 2007-2008

Vous devez vous adresser au CCAS de Nézel pour constituer votre dossier
et vous inscrire au moins 48h00 à l’avance.



Page 28
����������	
���


LE NEZELLOIS

�������������	�
���

���

�����
��������	��	���	
������
������

�������� 	�� 
���
����� ��� 
���
������ ��
�� ����
� 	�� 	
�

��
��� ��� 	
�

��
��� ����� �������� ���������

	������
��������
��
���������������

�������������	����	��� 

��
��� 	�� 	������ 	�� 
�� ��������� ��� ��
���� 	������������ ���
� ��� ���������
��� 	�� ���������� ����� ����� ��
	��� �

��������������
�������

���������������
����������	� ���
����������� !���"	��� �
�����	������#�������$��
%&
'���������	����������������	
�

(���	���	
��#�	�	���	����������������� �)*+�	���

���
�������	�!"�������������������������������	�����	����
���������
��
����	�

#	
� �� 
$������� ������� 	���
�� ���%����� ��
� ����� ����� ��&���� ��� 	��

������

	��������
����	�����'����
����������

�����	��,���#�������$��-%

��
�����������������
(���	����)��
������
��������������������������
���

��� *��
��	��+��� �

�������	�-,�
��
����$��-% �

���* ��� 	�#��
��� ���
� ��� 
������
��,������-�������� ����� ��� �������
�
������� 	�� 	������ ���

�
��� ��� 
���������
��� �� ��� ����� 
��	����
	.�����
���	����/��
������	��������0�

��� ��� ��	 �� 	
��
�
��� ��� 1������� ���
� ��� ������ 2����� 	� 3�� 4�	%� 5.6
��� �� ������ 	��� ����� ������� ��
7� 	�� ��


$���������

�
���	���%���	�$�
�

�����	��.���	�$��-%�

(��
����������	���#
�������
��	���������	��	�
���
����
��
���" /
������$�0���	�����%���1	��2������������������3���	�����)4������3�����'

�)5��%���������	
�����)4(3 �
�����	�6�
��
����$��-%�

%���������
��
�����
������	.��%���	.$�
�8	����6�9��3��
�����:��	�������	�
���
����
���	.���	���$�����	�����
���
;���������<�
����

��
�� $������� ��� ������ ���
�
��� ��� �
������ �� ���
� 	��7� 
$����������� =��
��� -������ �� �>� ����	� ��� �����

�
��� ���
� ������
��� ��� ��� ���
���� ���
���� 	�� ����� <� 2� ��
���� � 	.
������
��� ����
�	
������ ������

��.���

�
���

�����	�-���
�������$��-%������������������7��������3��	�	� �



Page 29
����������	
���


LE NEZELLOIS

��������	
�	��
���
��	�	
���	�������	����
���	��������	
��������� ��	�
��������
 ��������������
���
��������
��������
�
��
�
����������
�������������� ��
������!�
�

��
�����"�#��
��
�����
�����$�%������&������"����������
�������������'�$�
��(

)����
�#�
��*+�#�$
�����,���
����-�
����.�
��"�#��
����#�/������#����&������01� .������������

����2�	�
�	
��	���������	���	�������

+
&�
"��
��
���
����#�3�����4�����#��
�"������#��
�$�����5
�
���
����#��
��


4�
$���*�
��
�����*����
����������
���������	�
���%����������%��01�

+
�2���
��
�������
$� �

�	
��	����������������

������	���	
��
��	����
���	��	�����������	����������	
�	
���

����� ����2�
�������� �#��
��
��#�������� ����
�
����#� �

���	��� ����	���	������

�
�
����
�	����"���
$��
��"����
���������%��"��
��#�
&�
��
��������#�
���
���&&��"�����
�
�������	��
�&&�
���6�

����� 7�����������
�� �

���	����!����������

��� .��� ��������7�$
�&�%��� �1�$���
������#�
�
�����#���
�������
�
������8��*�
�
��
���������#�
��

�$��

�
�������3���������9��
��#�
��*����
�����6������������#��������� ��
%���:��#��� �

�	���	���"����������#��	���	
��	�����������������

��
���
���
�����	�
�%���&�
��
�"���
�
$��������#�
��(

+
&�
�#��
� ����$
�
��� ��3�$��
�"� ���
��� ����#���

����� ��� ��3#�%��� �
�&�
��
����
���$���
��������
��#������#�
 �	
�$����	�

��� #
�$
����01� ;�'��� ��
�� ��� ���
� "� �*�#
/�� :�3��
�� <��
���"� #��


�������
�� ��� ��
��

�����"� .*���$
� "� �8� ���� #������ �$
��� �##
�
�
�
�� �

��=�
���
����
���##������#��
�������$�>��
���������"�

��� ?
� ���� #�
��� ���� ��
������ � %��� 
���
��� ���� ���
��
��� �*�
�� &����

����������#�
���
���
��#�����
��
$����
(�

���	���"�$����	������������	��"�%&

'	
�	�

	�	
���	�����	������
���(�����
�	
�
���� � &��%&�"#�%!�!)
*���$����������������	��������
����	����+�����
������	�+����
	��,	�
	-.�����	/

Crédits Photos: Claire de Lune (Cie Geroges Momboye) : Steve Appel
En attendant le Songe : Pascal François
Michel Boujenah : Marie-Laure Thomas
Idir : Terrasson
Zazie dans le métro (Cie Dominique Houdart Jeanne Heuclin) : Pierre Borasci
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Agences Immobilières: AGENCE IMMOBILIERE DES PRES DIEU
11 ruelle des Près dieu

 Tél. 01 30 90 00 65

Bar: * LE GAULOIS (Bar, Billard, Journaux)
24 rue saint Blaise
Tél.: 01 30 90 34 40

* LE LEONA 
62 rue Saint Blaise

Boulangerie:  GARNIER Eric
28 rue Saint Blaise 
Tél.: 01 30 95 64 63

Coiffure: MAGALY'COIFF
26 rue Saint Blaise
Tél.: 01 30 95 55 77

Conseil: QUINIOU Thierry
(Conseil en organisation, développement, relance d'activité)
6 bis chemin des hamards
Tél.: 01 30 95 25 72   -  06 16 33 42 18

Electricité:   *J.M.T ELECTRICITE: J.M. TUCOU 2 allée du verger 
Tél.: 06 80 53 61 80     Fax: 01 30 90 22 36 

*R.PELEC: ROBERT  Pascal  15 bis rue Saint Blaise
Tél.: 01 30 91 09 08  Fax: 01 30 91 17 69 

Epicerie: CHEZ ISLANE
24, rue Saint Blaise
Tél.:01 30 95 85 46 

Maçonnerie générale: SARL MARTINS CLAUDIO
10 route de Mongardé
Tél.: 01 30 95 52 70   -   06 12  90 80 04

Menuiserie: PIFFAULT Gérard 
5 ruelle du Petit Moulin
Tél.& Fax: 01 30 90 34 81  -  06 10 36 64 43
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Artisans  et commerçants de Nézel !
Cet espace est le vôtre. Faites nous parvenir en mairie vos cartes

de visite, vos promotions, vos opérations spéciales. 
Les Nézellois feront appel plus aisément à vos services.

Faites vous connaître !!!

Paysagiste:  JARDINSPIRATION  TANFIN Thierry
Tél.: 01 30 90 00 24  
Portable: 06 61 19 00 24       
Fax: 01 30 90 25 32

Peinture-Décoration -Revêtement Sols et Murs: Entreprise CORNE Michel
4 ruelle charpentier
Tél./Fax: 01 30 95 56 64
Portable: 06 09 03 20 85

Plomberie Chauffage 
(Installation,Rénovation, Dépannage): V.P.C

36 rue Saint Blaise
Tél./Fax: 01 30 91 02 50
Portable: 06 13 59 20 60
email: vincent.p.c.@orange.fr

Primeurs: ROPERT  Michel
13 rue  saint Blaise
Tél.: 06 83 27 63 72

Tapissier: TAPISSIER LITIER 
BÉCHET Christophe
37 bis rue Saint Blaise
Tél.: 01 30 90 02 26 

Taxi: Taxi de Nézel
toutes distances  24h/24- 7j/7
Tél.: 06 87 20 53 42
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SERIS Margot 
Née le 27.02.2007 à  MEULAN

ROBARD Noé, Titouan, Léo
Né le 16.03.2007 à Mantes la jolie 

WANNER Nathan
Né le 02.04.2007 à Mantes la Jolie 

DOS SANTOS Diego, Enzo
Né le 13.04.2007 à Mantes La Jolie

GOUX-BROCHARD  Kérian, Aurélien
Né le 27.04.2007 à Meulan 

MILCENDEAU  Gabriel, Elisée, Gérard
Né le 02.05.2007 à Poissy 

CALVAR  Aëlle, Marie, Sabine, Chantal
Née le 04.05.2007 au Chesnay

BOURBE Ioana, Mathilde
Née le 03.06.2007 à Versailles
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Étant une collection d'extraits d'actes, le livret a la même
valeur authentique qu'eux Il ne peut être délivré et mis à jour que
par les officiers de l'état civil qui détiennent les actes dont il porte
des extraits.

Le livret doit être mis à jour en permanence de la même
façon que les actes dont il réunit des extraits. La mise à jour prend
la forme de simples mentions ou nécessite le remplacement du
livret.

Des mentions de nationalité française peuvent désormais
y être inscrites.

Un modèle unique de livret a été instauré depuis le 1er
juillet 2006 à la suite de la réforme de la filiation ; les anciens
modèles demeurent cependant exploitables.

Les reconnaissances doivent désormais figurer sur le
livret de famille afin de faciliter la preuve en matière d'exercice de
l'autorité parentale.
L'utilisation de livrets devenus inexacts peut constituer une
infraction pénale; ces livrets doivent être restitués par leurs
utilisateurs.

Les enfants peuvent utiliser toute leur vie le livret des
parents pour justifier de leur propre identité ; mais le livret ne relate
ni le mariage des enfants, ni leur décès après leur majorité.

L'adoption  affecte le livret des adoptants comme celui des
parents d'origine.

De multiples circonstances permettent la délivrance de
seconds livrets, soit par reproduction, soit par reconstitution.

On peut rencontrer des livrets spéciaux établis soit à Mayotte, soit
en Algérie avant ou depuis l'indépendance pour certains musulmans.
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L'ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005,
applicable à compter du 1er juillet 2006, a profondément
transformé notre droit de la filiation en supprimant les notions
d'enfant légitime et d'enfant naturel, ce qui entraîne par voie de
conséquence, la suppression de la légitimation.
 La filiation maternelle est désormais établie, que la
mère soit ou non mariée, par la seule indication de son nom dans
l'acte de naissance. Il s'ensuit que l'officier de l'état civil doit se
refuser à enregistrer une reconnaissance de maternité émanant
d'une femme désignée en tant que mère dans l'acte de naissance.

 La filiation paternelle est, comme par le passé, établie
à l'égard du mari de la femme dont le nom figure dans l'acte de
naissance de l'enfant par le jeu de la présomption de paternité.
Mais cette présomption est en principe écartée si l'enfant a été
conçu au cours d'une instance en divorce ou en séparation de
corps alors que les époux avaient légalement une résidence
séparée ou si le nom du mari ne figure pas dans l'acte de
naissance. 

La reconnaissance de maternité ou de paternité
demeure un mode d'établissement de la filiation et le lien de
filiation peut aussi être établi par la possession d'état constatée par
un acte de notoriété ou un jugement.

Les actions en justice tendant à l'établissement de la
filiation  sont l'action en recherche de maternité et l'action en
recherche de paternité dont le régime juridique est identique que
les parents soient ou non mariés. La preuve de la maternité ou de
la paternité peut être faite par tous moyens, notamment par une
expertise biologique. La loi prévoit aussi une action aux fins de
constatation de la possession d'état et une autre en vue du
rétablissement de la présomption de paternité – lorsque celle-ci
est écartée par la loi.

La contestation de la maternité et de la paternité est
librement admise, que les parents soient mariés ou que l'enfant
soit issu de relations hors mariage. Cette contestation peut être
faite pendant une durée de 10 ans (suspendue à l'égard de l'enfant
pendant sa minorité) réduite à 5 ans lorsque le titre de naissance
(acte de naissance ou reconnaissance) est corroboré par la
possession d'état.
Toute filiation légalement établie fait obstacle à l'établissement
d'une autre filiation qui la contredirait. Il est donc nécessaire de
contester la filiation établie en premier lieu.
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Monsieur le Maire informe que le 24 avril dernier a été portée en sa dernière demeure, 
Madame MIAS Raymonde, 

entourée de sa famille et de ses amis. Les vieux nézellois se souviennent bien de cette dame très gentille et
discrète, qui a tenu une petite épicerie pendant trente ans dans notre village, à côté de la mairie. Depuis
quelques années, elle résidait dans une maison de retraite.

Monsieur SLIWA Pierre , François
Décédé le 06.01.2007 à Aubergenville

Monsieur LEBOUL’CH Désiré , Marie
Décédé le 12.04.2007 à domicile
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POUR BIEN ACHETER  GAZ OU  ELECTRICITE MAINTENANT  VOUS AVEZ LE CHOIX

Avec l’ouverture des marchés à la concurrence, à partir du 1ier juillet, vous pouvez changer de fournisseur d’électricité et/ou de gaz, et choisir
entre deux types de tarification.

« Tarif Réglementé de Vente ou TVR » fixé par les pouvoirs publics : Gaz et électricité fournis par vos fournisseurs habituels (avant le 1ier

juillet)

« Prix libre » soumis à la concurrence : Gaz et électricité fournis par vos fournisseurs habituels (avant le 1ier juillet) + nouveaux fournisseurs.
Le TVR est fixé par les pouvoirs publics dans le cadre du service public local de fournitures sous le contrôle des collectivités organisatrices de la
distribution d’énergie.
Vous pouvez donc conserver votre fournisseur habituel, ou choisir un nouveau fournisseur.
Pour que le gaz et l’électricité arrivent chez vous, il faut les produire et les commercialiser : c’est la fourniture  d’énergie, et les transporter et
les distribuer : c’est l’acheminement d’énergie.
Pour la fourniture d’énergie, vous pouvez désormais changer de fournisseur, mais pour son acheminement, rien ne change. 
Quel que soit votre fournisseur, la qualité de l’énergie est constante, car elle dépend des gestionnaires de réseaux, chargés de l’acheminement de
l’énergie.
Attention, si vous choisissez un nouveau fournisseur sur le marché ou si vous optez auprès de votre fournisseur habituel pour une offre
au prix libre, vous ne pourrez plus revenir au « tarif réglementé de vente », fixé par les pouvoirs publics. C’est irréversible.
1) Si vous emménagez dans un appartement ou une maison dont le précédent occupant avait choisi une offre au prix de marché, vous devez aussi
souscrire une offre au prix de marché en négociant un nouveau contrat avec le fournisseur actuel ou avec un nouveau fournisseur.
2) Si vous emménagez dans un appartement ou une maison dont le précédent occupant bénéficiait d’une offre au TRV, vous pouvez souscrire une
offre au TRV ou au prix du marché.
3) Si vous emménagez dans un appartement ou une maison qui vient d’être raccordée pour la première fois, vous pouvez souscrire, pour
l’électricité soit une offre au TRV, soit une offre au prix du marché. 
Pour le gaz, vous ne pouvez souscrire qu’à une offre au prix de marché.
Lorsque vous vendez, achetez, ou louez un bien (appartement ou maison), la classification tarifaire (TRV ou prix libre) peur avoir une influence
sur la valeur du bien….Soyez attentif.
Si vous décidez de changer de fournisseur cela ne doit rien vous coûter : le compteur ne bouge pas et votre nouveau fournisseur doit s’occuper
de tout gratuitement.
Si vous vous posez la question du choix entre l’électricité et le gaz pour l’alimentation de vos installations (chauffage, plaque de cuisson)
comparez les coûts des 2 types d’énergie en kilowatts Kwh élec. Et Kwh gaz
Avant toute souscription de contrat, le fournisseur d’électricité et/ou de gaz doit vous délivrer une information complète sur son offre ; prix des
produits et des services, caractère réglementé ou non du prix, durée du contrat, conditions de renouvellement du contrat, modalités de
résiliation…
Pour bien choisir, évaluer la différence entre le prix de vente de l’énergie en TTC et celui des services associés
Pour éviter les mauvaises surprises, vérifier si le prix indiqué est fixe ou évolutif, dans ce cas, demandez les conditions d’évolution du prix.
Méfiez vous des services offerts les premiers mois qu’il faudra ensuite résilier ou payer
Pour maîtriser votre contrat : soyez vigilants sur sa durée et sur ses moyens de résiliation.
Demandez une confirmation écrite de cette information précontractuelle avant de vous engager afin de prendre le
temps de comprendre ces informations et de les comparer
Lorsque vous aurez accepté une offre, demandez systématiquement à votre fournisseur une copie écrite de votre contrat.
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CE QU'IL FAUT SAVOIR...
PAR LES NOTAIRES DE LA COUR D'APPEL DE
VERSAILLES

HERITAGE ET  DONATIONS :
UNE NOUVELLE LOI: DE NOUVEAUX REFLEXES

Depuis le 1er janvier 2007, la loi donne aux personnes
plus de liberté dans la transmission de leurs biens.
Les ascendants. pères, mères et grands-parents, ne sont
plus héritiers réservataires (c'est-à-dire héritiers
auxquels la loi attribue obligatoirement une quote-
part  du patrimoine du défunt).
Les autres héritiers réservataires (les descendants)
pourront renoncer, par avance, à une partie de ce
que « la réserve » leur octroie. Cette renonciation
avant l'ouverture de la succession devra se faire par
acte notarié, en présence d'un second notaire
désigné par la Chambre des notaires: cela peut
permettre de donner directementvos biens à votre
petit-fils avec l'accord de votre fils ou de
favoriser l'enfant handicapé avec l'accord de ses
frères ou soeurs.
Cette nouvelle loi donne également plus de liberté dans
le domaine des donations.
Vous pouvez désormais de votre vivant désigner la
personne à qui sera confiée la gestion de votre
succession: il s'agit du mandat posthume.

En ce qui concerne les donations, il est
désormais possible de donner ou de léguer un bien à
une personne avec obligation de le conserver pour le
transmettre ensuite à un second bénéficiaire
désigné: ce sont les libéralités graduelles.

Vous pourrez désormais donner ou léguer un
bien à une personne en prévoyant qu'à son propre
décès ce qui subsistera du don ou du legs sera
transmis à une personne désignée ce sont les
libéralités résiduelles.

D'autres dispositions facilitent les donations et les
successions au sein des familles recomposées, la
transmission d'entreprises et la gestion de l'indivision.

La nouvelle loi sur les successions et donations est une
véritable petite révolution, alors n'hésitez pas, allez
rencontrer votre notaire pour procéder à un examen
approfondi de votre situation et recevoir des conseils
sur les décisions à prendre pour protéger votre famille.

CREER, REPRENDRE OU CEDER

UNE ENTREPRISE

Ayez le réflexe Notaire

La création pure et simple d'une entreprise oblige
l'entrepreneur à choisir entre l'entreprise individuelle et la
mise en société. Son choix doit être dicté, bien sûr par ses
objectifs mais également par la prise en compte de sa
situation de famille, de son régime matrimonial, de son
patrimoine                                                                                   

Il faudra également opter entre la location et
l'achat de locaux. Si vous décidez de louer, votre notaire
pourra rédiger le bail en portant une attention particulière
sur les obligations des parties, la fixation du loyer... Si
vous optez pour l'achat des locaux, vous devrez là encore
chercher la meilleure solution: acheter vous-même ou par
le biais d'une SCI, au comptant ou via un financement...

La reprise d'une entreprise existante doit au
préalable faire l'objet d'une analyse juridique et fiscale,
cette analyse menée par votre notaire s'appuiera sur la
valeur de l'entreprise, la qualité de sa clientèle et ses
perspectives de développement.

Enfin, la cession ou la transmission d'une
entreprise ne s'improvise pas. Les possibilités sont
multiples pour valoriser le fruit de votre travail, assurer la
pérennité de l'entreprise, permettre éventuellement la mise
en place de nouvelles structures...
Envisagez-vous une cession ou une donation ? 
Voulez-vous impliquer un de vos héritiers ou vendre à un
inconnu ?

La transmission de l'entreprise familiale est
compliquée par le droit successoral et notamment par les
règles de la réserve héréditaire qui imposent une part
revenant obligatoirement aux enfants.
Le notaire utilisera les outils dont il dispose et notamment
la donation, la donation-partage ou encore la location-
gérance. Il est aussi possible de mettre l'entreprise en
société afin de faciliter la transmission par le biais de
cession de parts sociales.
Professionnel expérimenté, technicien du droit, le
notaire analysera votre situation, rédigera les contrats
et conservera ces documents essentiels pour votre
avenir.

Grâce à sa connaissance approfondie de votre
environnement patrimonial et familial, le notaire vous
conseillera dans vos choix d'entreprise et coordonnera vos
opérations privées et professionnelles au mieux de vos
intérêts.
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MISE A JOUR DE LA  LISTE  ELECTORALE

Certaines personnes ont été déçues de ne pouvoir voter aux dernières élections, parce qu’elles avaient été radiées de
la liste électorale.

Nous vous rappelons que pour être électeur, il faut remplir les conditions légales. C'est-à-dire : soit avoir un domicile
légal sur la Commune, soit y avoir une résidence, soit y payer des impôts.

La mise à jour de cette liste a lieu tous les ans du 1ier septembre au 31 décembre de l’année en cours.
Pendant cette période, la Commission Municipale Electorale inscrit les personnes qui en font la demande ainsi que les
jeunes gens âgés de 18 ans dont la liste est communiquée par l’INSEE et radie les personnes qui ne remplissent plus les
conditions d’inscription. 

Pour ce faire,  la Commission Municipale Electorale se base sur le fait que, lors des refontes (tous les trois ans) certaines nouvelles
cartes électorales reviennent en mairie avec la mention  « n’habite pas à l’adresse indiquée », ou lors de scrutins, les enveloppes
de propagande, reviennent avec cette même mention.
Elle vérifie alors que la personne ne paie plus d’impôt sur la commune et le garde-champêtre constate qu’elle n’habite réellement
plus à Nézel. Quand la commission communale est sûre de ces deux faits, elle procède à la radiation. 
Si la mairie a un indice pour trouver la nouvelle adresse de l’intéressé(e) elle envoie un courrier. La plupart du temps elle se sert
d’internet mais les recherches sont de moins en moins fructueuses.
C’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir nous aider à tenir correctement notre liste électorale à jour, en
vérifiant que vous êtes bien inscrit(e) si vous remplissez les conditions, et en vous inscrivant sur la liste de votre nouvelle
résidence dès que vous arrivez.
L’INSEE nous en avisera et vous serez alors automatiquement radié(e). 

Notez Bien : en mars 2008, vous élirez vos conseillers municipaux.

En ce qui concerne ces dernières élections nous invitons tous les électeurs européens à se faire inscrire sur la liste complémentaire
municipale 
En effet, les ressortissants d'un état membre de l'Union européenne peuvent participer à l'élection des conseillers municipaux.
Les citoyens de l'Union européenne résidant en France, autres que les ressortissants français, peuvent participer aux élections
municipales et être élus conseillers municipaux ; de même ils peuvent participer à l'élection des représentants de la France au
Parlement européen et y être élus. Pour l'exercice de ces droits, ils doivent être inscrits sur une liste électorale complémentaire.

Droit de vote des ressortissants d'un État membre de l'Union européenne autre que la France. - Selon la loi organique n° 98-
404 du 25 mai 1998 (JO 26 mai 1998), les citoyens de l'Union européenne résidant en France, autres que les citoyens français,
peuvent participer à l'élection des conseillers municipaux. Pour exercer leur droit de vote, les ressortissants intéressés doivent être
inscrits, uniquement à leur demande, sur une liste électorale complémentaire (voir Code Electoral, article LO 227-1 et 227-2).
Pour être inscrits, les ressortissants communautaires doivent remplir les mêmes conditions que les ressortissants français en ce qui
concerne : 

- l'âge (18 ans); 
- le domicile ou la résidence continue; 
- la jouissance des droits civiques.

À l'appui de sa demande d'inscription, le ressortissant communautaire doit fournir un document d'identité et une déclaration écrite
précisant : 

- son adresse sur le territoire français; 
- sa nationalité; 
- qu'il n'est pas déchu de son droit de vote dans l'État dont il est ressortissant (Code électoral, 
article LO 227-4).

Toute déclaration comportant des éléments d'information frauduleux peut être pénalement sanctionnée (Code électoral, article LO
227-5).
Établissement de la liste complémentaire. - Pour chaque bureau de vote, la liste complémentaire est dressée et révisée selon la
procédure prévue pour la liste électorale de chaque commune 
En sus des indications prescrites, la liste électorale complémentaire mentionne la nationalité des personnes qui y figurent.
Les recours portant sur les inscriptions ou radiations peuvent être exercés par les électeurs français et par les personnes inscrites sur
la liste électorale complémentaire tant en ce qui concerne la liste électorale que la liste électorale complémentaire (Code électoral,
article LO 227-3).
Double électorat. - Aucune disposition ne fait interdiction aux ressortissants communautaires votant en France, de continuer à
exercer leur droit de vote aux élections municipales de leur État d'origine. Constatant que la loi française n'interdit pas aux Français
expatriés de voter en France même s'ils sont admis à voter dans le pays où ils sont installés, le législateur a estimé qu'il serait
singulier de refuser aux ressortissants des États de l'Union européenne une faculté que nos partenaires reconnaissent aux Français
résidant sur leur territoire.
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Le secrétariat

Tél.: 01 30 95 64 28
Fax: 01 30 90 18 97

Email : mairiedenezel@wanadoo.fr

 Lundi   09h00 à 12h00
 Mardi  15h00 à 18h30

 Mercredi 09h00 à 12h00
 Jeudi  15h00 à 18h30

 Vendredi   Fermé
 Samedi  09h00 à 12h00

Le secrétariat est à votre service pour toutes les
démarches ou renseignements concernant:

L’état civil

La cantine scolaire

L’emploi, le social

La location des salles

L’urbanisme

Les élections

Etc…

la Mairie assure les services d’une agence
Postale.

Le Maire

Monsieur Gilbert LAIR, 
vous reçoit : 
Du mardi au samedi matin,
sur rendez-vous pris en mairie.

Les adjoints à votre service :

Monsieur Georges MAILLÉ,  
Premier adjoint, reçoit sur rendez-vous
pris en mairie .

Monsieur Jean GUÉGUIN, 
Adjoint au maire, reçoit, pour les affaires
sociales, sur rendez-vous pris en mairie.

Monsieur Dominique TURPIN, 
Adjoint au maire, reçoit, pour les affaires
scolaires, sur rendez-vous pris en mairie .

Monsieur Carlo MATTIAZZI
Adjoint au maire, reçoit, pour les travaux,
sur rendez-vous pris en mairie.
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